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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE GESTION

1- définition du FLIP et objectifs

Définition :

Le FLIP (Fonds Local d’Initiative de Pays) est un fonds abondé par les collectivités locales du Pays Cœur de Flandre et par le conseil régional NPDC. Le FLIP du Pays Cœur de Flandre est associé à la DRDJS (jeunesse et sports) pour amplifier le fonds et soutenir des projets à destination des jeunes.
Ce fonds doit permettre de financer des petits projets dans le cadre de la dynamique de Pays, c'est-à-dire dans des thématiques qui relèvent de sa Charte de développement durable.

Le principe du FLIP s’appuie sur la disponibilité d’une enveloppe financière souple et rapide d’utilisation pour le tissu associatif, sur la reconnaissance du rôle du tissu associatif dans le développement d’un territoire et sur le concept de démocratie participative.

Partenariat :

Le fonds est abondé par le Pays Cœur de Flandre, le Conseil Régional et  l’Etat (DRDJS)
Le FLIP devra s’appuyer sur le tissu associatif local, le Conseil de Développement et le réseau d’acteurs locaux.

Objectifs : 

· favoriser les prises d’initiatives d’intérêt collectif par une aide financière souple et rapide
· soutenir ou créer les dynamiques de développement local

· renforcer les associations dans leurs actions

· promouvoir les capacités individuelles à s’organiser, monter des projets, argumenter

· répondre en temps réel à des initiatives qui concourront au développement du Pays Cœur de Flandre

· être un exemple concret de mise en œuvre de la démocratie participative à l’échelle d’un grand territoire.

· Soutenir des démarches portées par un public jeune (16ans-28ans)
2- fonctionnement du comité de gestion

Composition et renouvellement du comité de gestion

Le comité de gestion doit comporter une majorité de représentants associatifs du Pays. Cette composition doit refléter, « autant que faire se peut », la diversité géographique du territoire ainsi que sa diversité sociétale. Le comité de gestion doit respecter le principe de parité homme / femme.

Les membres consultatifs sont : un élu représentant la structure de gestion du FLIP (en l’occurrence un membre du Bureau du Pays Cœur de Flandre), l’animateur de Pays, les représentants techniques de l’Etat et de la Région.

Les membres actifs sont : le Président du Conseil de développement du Pays Cœur de Flandre (ou son représentant) et au maximum 15 représentants associatifs du territoire.

Les membres consultatifs ne votent pas, ils ont uniquement un rôle consultatif.

Les membres actifs votent, ils ont un rôle actif.

Pour prendre des décisions, il y a vote à la majorité. Pour délibérer valablement il est nécessaire d’obtenir un quorum de 50% des membres actifs.

Liens avec l’association de gestion

L’association de gestion du FLIP est le Pays Cœur de Flandre, elle-même réceptrice des fonds. Le Pays doit informer régulièrement de l’évolution financière du Fonds et les éventuelles difficultés.
L’association engage les dépenses uniquement dés l’accord du comité de gestion.

Rôles du comité de gestion

Le comité de gestion décide des objectifs du FLIP, de son organisation, des modalités de communication, des choix des projets à soutenir, l’évaluation. Le choix des projets sous-entend la mise en œuvre d’une méthodologie pour juger de l’intérêt des projets.
Le comité doit mettre en place des pratiques de fonctionnement démocratique.

Moyens pour accompagner les projets candidats au FLIP et décider de financer un projet
Les porteurs de projets auront fourni un document décrivant leur projet ainsi qu’une fiche renseignée. Le comité de gestion passe en revue les fiches au fur et à mesure et détermine ensemble si le projet est recevable ou non. Il est possible qu’un des membres du comité soit chargé de rencontrer les porteurs de projets afin d’apporter des éclaircissements.
· si le projet est jugé recevable mais que certains points méritent des éclaircissements, l’association pourra être auditionnée par le comité de gestion 
· si le projet n’est pas recevable, les membres peuvent très bien conseiller le porteur du projet  en vue d’améliorer son projet, de rencontrer d’autres personnes ou structures ressources du territoire avant de le revoir.
Les décisions sont prises à l’issue du comité de gestion : montant alloué,  rythme de financement, etc.
3- quels projets peuvent-ils être financés ?
Proposer son projet et critères généraux:
Pour cela le porteur doit :

· remplir une fiche 

· mettre à disposition tout document permettant de mieux comprendre le projet ainsi que les statuts de l’association et la liste des membres du CA
· l’envoyer au comité de gestion

· être un représentant mandaté d’une association domiciliée en pays cœur de flandre

· proposer un projet bénéficiant aux habitants du pays cœur de flandre

· signer une convention 

Un projet peut être co-financé et bénéficier du FLIP. Le plafond de subvention est fixé à 3000 euros
Le versement de la subvention se fera en fonction de nature du projet. En règle générale, le porteur de projet touchera un premier versement à hauteur de 2/3.

La subvention versée ne finance pas le fonctionnement habituel des associations.

Les critères du FLIP :

Les projets doivent remplir au moins un des objectifs suivants :
I. développer les relations transfrontalières avec la Belgique néerlandophone

II. encourager la prise d’initiative des jeunes (16-28) et suscitera pour eux une acquisition de nouvelles compétences 

III. participer au maintien et au développement de la biodiversité 
IV. innover dans le domaine de l’économie sociale et solidaire

V. promouvoir l’idée de tolérance et de solidarité

VI. promouvoir le territoire de la Flandre
VII. favoriser l’accès à la culture
VIII. favoriser la mobilité des personnes sur le territoire
IX. Encourager la sensibilisation aux économies d’énergie et la lutte contre l’émission de gaz à effet de serre (écologie et éco construction)
Le FLIP ne pourra soutenir les types de projet suivants :

· relevant à la fois de la culture et de l’insertion
· les projets relevant classiquement de l’éducation nationale (sorties pédagogiques, etc)

·  Les projets faisant mention d’un caractère politique ou religieux

· les projets ayants vocation à générer des fonds pour financer d’autres projets

4- la communication

Celle-ci sera réalisée par le Pays Cœur de Flandre après validation du contenu par le comité de gestion. Plusieurs modes de communication :
· affichettes et miniplaquette
· Via les outils pays : weblettre (450 adresses) et lupuline (3000 envois en mai)

· Via les outils des membres du comité de gestion

· Via les bulletins municipaux

· Via la presse : VDN, indicateur, etc
· Via tête de réseau en contact avec porteurs de projets : Mission Locale

Charte d’engagement des membres du comité de gestion

1- les membres du comité de gestion s’engagent à être assidus aux réunions

2- les membres du comité de gestion s’engagent à faire la promotion du FLIP au sein de leurs propres réseaux

3- Les réunions du FLIP sont dominées par un état d’esprit de convivialité et d’écoute

4- les membres du comité de gestion s’engagent à garder confidentielles toutes les informations recueillies lors de l’analyse des projets.

5- les règles démocratiques président le fonctionnement du FLIP, chacun s’engage à les respecter.
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